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Demande de services spéciaux pour le transport dans TIENET 

Selon la politique de la Nouvelle-Écosse sur le transport scolaire de juin 2020, il est obligatoire d’offrir des services 
de transport aux élèves qui en ont besoin en raison de besoins spéciaux, quelle que soit la distance qui sépare leur 
habitation de l’école, conformément à la règlementation et aux directives de politique se rapportant au transport 
des élèves ayant des besoins spéciaux. 

Toutes les décisions relatives aux besoins de l’élève ayant des besoins spéciaux en matière de transport seront 
prises dans le cadre du processus de planification en équipe utilisé pour cet élève. 

Pour les enfants en prématernelle, c’est l’équipe responsable de la prématernelle qui créera et remplira la 
demande de services spéciaux pour le transport pour le transport dans TIENET quand l’enfant a besoin de 
services spéciaux pour le transport et d’un processus de planification. Pour créer le document de demande dans 
TIENET, utiliser le menu déroulant de création d’un nouveau document, choisir « Besoins spéciaux de l’élève 
pour le transport » et cliquer sur « Aller ». Le champ « Étiquette/commentaire » est facultatif. 
 
Pour les élèves de la maternelle à la 12e année, c’est l’équipe de planification pour l’élève qui, dans le cadre du 
processus de planification de programme de la Nouvelle-Écosse, créera et remplira la demande de services 
spéciaux pour le transport pour le transport dans TIENET quand l’élève a besoin de services spéciaux pour le 
transport et d’un processus de planification. Pour créer le document de demande dans TIENET, utiliser le menu 
déroulant de création d’un nouveau document, choisir « Besoins spéciaux de l’élève pour le transport » et 
cliquer sur « Aller ». Le champ « Étiquette/commentaire » est facultatif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le document, le champ « Auteur » est rempli automatiquement en fonction de l’identité de la personne 
remplissant le formulaire. L’auteur remplit la section obligatoire décrivant la demande spécifique et ce dont 
l’élève a besoin, ainsi que la raison de la demande et les autres champs, comme le champ sur l’équipement 
spécialisé si nécessaire, le champ sur le rangement de l’équipement utilisé par l’enfant ou l’élève si 



 

Système éducatif public de la Nouvelle-Écosse 
 GUIDE DE RÉFÉRENCE TIENET 

 

 
                     Page 2 

nécessaire, les dispositifs de soutien sur le plan du comportement ou les stratégies pour la maitrise de soi si 
nécessaire et enfin les dates de distribution. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

• Une fois que le formulaire est rempli, cliquer sur « Enregistrer et terminer ». Le document peut alors 
être transmis aux personnes qui en ont besoin pour le faire approuver, en cliquant sur « Plus » au début 
du document, puis en choisissant l’option pour envoyer un message avec le document. 
 
 

 
 

• Si la demande est approuvée, on fait remplir la confirmation du service au bas du document par un 
membre du personnel du conseil scolaire qui est responsable du transport des élèves ayant des besoins 
spéciaux (coordonnateur des services aux élèves, responsable du programme de prématernelle, 
coordonnateur des transports, etc.) et les services spéciaux de transport sont aménagés afin de 
répondre à la demande. 

 


